
Monsieur Rochat,

qu’est-ce qui vous

réjouit et qu’est-ce qui

vous préoccupe tout

particulièrement dans

ce projet de nouvel

Hôpital de Rennaz ?

Ce qui me réjouit, claire-
ment, c’est qu’enfin ce
projet avance. Il y a telle-
ment longtemps qu’un
hôpital de ce niveau est
attendu dans la région,
après tous les projets qui,
pour toutes sortes de
mauvaises raisons, n’y
ont jamais vu le jour, c’est
vraiment heureux que
celui-ci se réalise enfin.
L’emplacement retenu est
vraiment idéal ; il offre
une certaine liberté dans
l’aménagement général et
se situe adéquatement au
carrefour de deux, voire
quatre, grandes régions,
soit donc avec un bassin
de population desservie à
la dimension optimale

avec un excellent poten-
tiel de collaboration et de
complémentarité, tant
avec le CHUV que
l’Hôpital de Sion.
Par contre, ce qui me pré-
occupe c’est le peu d’au-
tonomie que l’on entend
lui conférer, avec cette
dépendance directe à
deux autorités cantonales
et le manque d’ancrage
régional. Pour moi le sta-
tut privé d’intérêt public
qui est celui des grands
hôpitaux vaudois, hormis
le CHUV, eut été la bonne
solution. Nous avons tout
fait à ce stade pour l’obte-
nir ; naturellement opti-
miste, j’espère encore que
les discussions à venir
avec les commissions par-

lementaires, voire au
niveau des parlements
eux-mêmes, permettront
de prendre en compte cet
avis et augmenter cette
indispensable autonomie.

Quel est le niveau

d’implication du 

personnel de l’Hôpital

Riviera dans les 

différents projets ?

Il est très important.
Nombre d’entre eux,
notamment les cadres et
les médecins, ont consa-
cré beaucoup de temps et
d’énergie aux réflexions
nécessaires à l’élaboration
du programme général.
Cet apport, pour autant
qu’on en tienne bien
compte, devrait garantir
une édification perfor-
mante et de grande quali-
té. De plus, l’engagement
de nos collaborateurs, en
étroite collaboration avec
ceux l’Hôpital du

Chablais, a même déjà
permis de rapprocher,
voire  de fusionner,  cer-
tains services.

Comment qualifieriez-

vous l’ambiance

actuelle et quels sont

les espoirs des

équipes médicales ?

Elle est bonne car tous,
comme moi, attendent
avec impatience la réalisa-
tion de cet hôpital. Par
contre, et je me dois de le
dire ici, je reçois des cour-
riers inquiets du corps
médical. Parfaitement
conscients et même atta-
chés à la mission publique
de leur hôpital, comme
moi, ils craignent sérieu-
sement de manquer de

l’autonomie nécessaire
pour organiser des soins de
qualité et les maintenir au
niveau des défis et progrès
qui ont cours dans le monde
de la santé. Ainsi, ils crai-
gnent les dépendances
directes des Conseils
d’Etat, donc des directions
générales du CHUV et du
Réseau Santé Valais,
impliquant ce manque
prévisible de liberté d’ac-
tion et cette difficulté
majeure supplémentaire à
concurrencer les structures
privées, notamment celles
de la Riviera.

Quelles sont les prin-

cipales difficultés

rencontrées à ce jour

et quelles sont les

prochaines étapes

décisives ?

Les difficultés sont bien
perceptibles dans les
réponses aux questions
précédentes, soit la rela-

tion avec le politique qui
nous impose une structure
juridique différente de la
nôtre actuellement et insuf-
fisamment autonome à nos
yeux. Quant aux étapes
elles sont les suivantes : le
passage devant les commis-
sions parlementaires concer-
nées cet automne, une déci-
sion quant au crédit d’étude
peut-être à  fin 2008, voire
début 2009, la mise en
place des organes du futur
établissement, le concours
d’architecture, la mise à l’en-
quête publique, le vote du
crédit d’ouvrage, la construc-
tion et enfin l’ouverture au
début de l’an 2015.

* Président des Hôpitaux 
de la Riviera, Directeur d’EMS et

député, Chamby sur Montreux
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La mise en service du nouvel
hôpital Riviera-Chablais et la
réaffectation des sites exis-
tants est prévue pour 2015.
Comment s’organise-t-on dans
les rangs des participants au
projet et quelle est l’ambiance
actuelle ? Nous avons demandé
à Pierre Rochat* de nous livrer
ses impressions du moment

Billet
d’humeur

«Le futur hôpital 
Rivera-Chablais
se fera !»

En décembre 2007, le Parlement a modi-

fié la Loi sur l’assurance maladie (LAMal)

et décidé que les traitements station-

naires dans les hôpitaux devraient être

facturés, en règle générale, au moyen

d’une structure de forfaits par cas unifor-

me. C’est donc dès 2012, en principe, que

le système des SwissDRG  devra être opé-

rationnel pour les soins somatiques aigus

dans toute la Suisse.

Pourtant, à ce stade, le projet se heurte à

de multiples difficultés. L’une d’entre

elles, et non la moindre, concerne la

transmission des données des patients

aux assureurs. En effet, la question du

contrôle des factures par les assureurs

est au centre de négociations particuliè-

rement tendues entre H+, santésuisse et

la CDS (Conférence des directeurs sani-

taires). Si nul ne conteste qu’un contrôle

légitime doit s’opérer de manière homo-

gène par les assureurs, la manière dont

ce contrôle se pratiquera ne fait de loin

pas l’unanimité ! Pour les hôpitaux (H+),

une révision du codage tient lieu de

mécanisme de contrôle central. Un

contrôle par échantillonnage suivi d’une

vérification ponctuelle des prestations

par le médecin-conseil d’une assurance

peut ensuite s’avérer nécessaire. En cas

de bonne qualité du codage, le nombre de

contrôles de cas individuels devra donc

être limité.

Mais santésuisse n’en démord pas : les

assureurs exigent la transmission systé-

matique d’un minimum data set. Ce

«paquet de données minimum» devrait, à

leurs yeux, comporter des données

concernant les diagnostics. Or, pour H+,

transmettre systématiquement ce type

d’informations viole la Loi fédérale sur la

protection des données (LPD) et n’est

donc tout simplement pas acceptable. Se

basant sur divers avis juridiques, les

hôpitaux estiment que la fourniture de

ces renseignements ne pourra se faire

que sur demande dûment motivée et cir-

constanciée et à condition que la caisse-

maladie prouve que les données en ques-

tion sont nécessaires à l’accomplisse-

ment des contrôles qui lui incombent. 

Bref, s’il est vrai que la LAMal
impose aux assureurs l’obligation
d’évaluer et de contrôler si les
prestations dont on leur demande
le remboursement sont écono-
miques, il est également vrai que
nous devons rester particulière-
ment attentifs à respecter le droit
à la protection des données pri-
vées de chacun de nos patients.

Reste qu’une information explicite aux

patients ainsi qu’une transmission limi-

tée et ciblée d’informations entraîneront

à l’évidence des augmentations de coût.

Et, en fin de compte, ce sont les hôpitaux

qui devront en assumer la responsabilité

et la charge financière qui se répercutera

à terme sur le coût global de la santé… 

Robert P. Meier
Secrétaire général de la FHV

1DRG : Diagnosis related groups

QUAND
ÉCONOMICITÉ
NE RIME PAS
FORCÉMENT 
AVEC
PROTECTION 
DES DONNÉES !

Rennaz, site d’accueil du futur hôpital
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La récente décision des
chambres fédérales (13 juin
2008) de modifier l’art. 25
LAMal (loi sur l’assurance-
maladie) définissant les soins
de transition (Übergangspfle-
ge) n’a pas manqué de sur-
prendre les principaux
acteurs des soins subaigus
vaudois, à savoir les CTR.
En effet, le nouveau régime
de financement des soins va
limiter la durée du finance-
ment des soins de transition
à charge de l’assurance-
maladie de base à deux
semaines.  Si cette mesure
devait être appliquée aux
CTR, ces derniers pour-
raient ne plus être en mesure
d’assurer une réadaptation
efficace tant du point de vue
médical qu’au nom de l’éco-
nomicité de traitement.
Pour rappel, aujourd’hui, le

canton de Vaud a mis en
place un système sanitaire
sans hôpital gériatrique ; la
population à caractère géria-
trique étant prise en charge
dans les CTR. Les interve-
nants des CTR dispensent
des soins subaigus à des
patients dont l’âge moyen
avoisine 77ans pendant en
moyenne 19 jours, ce qui
permet un retour à domicile
dans plus de 70% des cas,
tout en maintenant un faible
taux de réhospitalisation
(- de 8%).
Soucieux de la tournure que
pourrait prendre la réforme
de la LAMal, le Comité du
Groupe Label CTR a décidé
d’organiser une journée thé-
matique le 9 octobre, couplée
avec son Assemblée générale.
Elle s’articulera autour des
trois axes suivants :

1. Évolution des profils des

patients

2. Philosophie des diffé-

rentes expériences

romandes

3. Recherche d’un mode de

financement approprié à ce

type de soins subaigu

Dans l’attente des ordon-
nances d’application et d’une
définition plus précise des
soins de transition, c’est
donc bien l’avenir des CTR
qui est en suspens.  Une remi-
se en question de leur finan-
cement par les assureurs-
maladie pourrait entraîner
des conséquences importan-
tes pour le système hospitalier
vaudois…  
La journée du 9 octobre sera
aussi l’occasion d’en discuter
avec le Chef du Département,
M. Pierre-Yves Maillard.

• CCT des médecins 

chefs de la FHV

La plus ancienne des CCT a
été négociée entre la SVM
(Société vaudoise de médeci-
ne) et la FHV. Elle fixe les
modalités de statut et de
rémunération des médecins
chefs des hôpitaux.
Fruit de plus de 5 années de
travaux et de discussions déli-
cates, elle a été mise en place
au 1er janvier 2005, puis
dénoncée par les hôpitaux au
31 décembre 2006 avant
d’être totalement remaniée
pour mieux prendre en compte
certains aspects de la fonction
médicale hospitalière.
Depuis le 1er janvier 2007,
un nouvel accord est en
vigueur. Il fait l’objet d’un
suivi régulier à travers une
commission paritaire compo-
sée de directeurs d’hôpitaux
et de médecins membres du
GMH (Groupement des
Médecins Hospitaliers).

• CCT du secteur 

sanitaire 

parapublic vaudois

La CCT du secteur sanitaire
parapublic vaudois a été
mise en application dans les
établissements membres de
la FHV, dans les EMS de
l’AVDEMS et de la FEDE-
REMS ainsi qu’à l’OMSV
(soins à domicile) le 1er
janvier 2008. 
Une Commission paritaire
professionnelle  (employeurs/
employés) est opérationnelle
depuis le 4 février 2008. Elle
a pour but l’exécution et la
surveillance commune de
cette convention. C’est Mme
Myriam Fonjallaz qui en est
la secrétaire. MM. Pierre
Rochat (AVDEMS) et
Thierry Lambelet (SYNA)
sont respectivement
Président et Vice-Président
de cette Commission paritai-
re professionnelle (CPP). 
En 2009, un nouveau train

de mesures en faveur des
collaboratrices et collabora-
teurs devrait entrer en
vigueur. Il s’agit de la réduc-
tion de l’horaire hebdoma-
daire de travail, qui passe-
rait de 42h30 à 41h30. Les
associations faîtières atten-
dent encore des précisions
concernant le financement
de cette mesure par l’Etat.
En fonction des moyens
octroyés, les partenaires de
la CPP devront décider de la
meilleure manière de mettre
en place cette amélioration
qui pourrait intervenir dans
le courant de l’année 2009. 

• CCT des médecins 

assistants et chefs 

de clinique vaudois

Alors que la FHV n’était plus
signataire de la CCT des
médecins assistants depuis
fin 2004, les hôpitaux régio-
naux vaudois se sont vu

imposer une nouvelle
convention par le Conseil
d’Etat en application de la
LPFES (Lois sur la planifica-
tion et le financement des
établissements sanitaires).
En fait, les hôpitaux
membres de la FHV appli-
quaient cette CCT par ana-
logie au CHUV. Mais depuis
2005 déjà, ils estimaient que
les moyens à disposition
n’étaient pas suffisants pour
une application stricto
senso. Dans ces conditions,
ils ont demandé au DSAS
(Département de la santé et
de l’action sociale) d’enga-
ger une étude afin de mettre
à plat les difficultés d’orga-
nisation et les contraintes de
formation en vue d’amélio-
rer les dotations actuelles
des établissements. Ce n’est
que dans cette perspective
que les hôpitaux de la FHV
pourront appliquer pleine-
ment cette nouvelle CCT.

Le concept des CTR (Centres de traitements et de réadaptation) va-t-il

être mis à mal par simple manque de (re)connaissance ?

Ce ne sont pas moins de trois conventions collectives de travail qui sont aujourd’hui

en application dans les hôpitaux de la FHV.

DES CRAINTES POUR LES CTR ?

3 CCT POUR LA FHV
Actualité

Brèves
Révision de la Liste 

des Analyses 

de laboratoires 

L’OFSP a mis en consultation
la révision de la liste des
analyses de laboratoires. Le
moins que l’on puisse dire,
c’est que les fournisseurs de
prestations (médecins, labo-
ratoires, hôpitaux) sont una-
nimement opposés à cette
révision. Il faut se souvenir
que les analyses ont déjà
subi une baisse de tarif de
10%, il y a deux ans. Avec
cette nouvelle révision tari-
faire, dont l’entrée en
vigueur est prévue pour le
1er janvier 2009, les labora-
toires se verront amputés de
30 à 45% de leurs recettes,
alors que les coûts ne bais-

sent pas, bien au contraire ! 
Si la réforme devait aboutir,
le risque serait grand que les
laboratoires de nos hôpitaux
ne puissent plus remplir leur
mission d’utilité publique,
notamment assurer les
urgences et les soins inten-
sifs, qui nécessitent un fonc-
tionnement 7 jours sur 7 et
24h sur 24. 

Tarifs et coûts  de la vie

Les négociations tarifaires
pour les tarifs d’hospitalisa-
tion et pour l’ambulatoire
hospitalier (TarMed) vont bon
train. Force nous est de
constater que les assureurs
peinent à admettre nos
revendications tarifaires liées
aux augmentations sensibles

des prix à la consommation,
d’une part, et résultant des
hausses importantes que
nous subissons, en particu-
lier sur les charges liées à
l’énergie (pétrole, électricité,
…), d’autre part. Dans le
domaine ambulatoire
(TarMed), par exemple, les
assureurs souhaitent même
une diminution de la valeur
de point. Autant dire que les
négociations seront, une fois
de plus, âpres et difficiles. 

Élection du nouveau Comité

exécutif de la FHV pour la

période 2009-2011

C’est au cours d’une
Assemblée générale extraor-
dinaire des délégués qui aura

lieu le mercredi 19 novembre
2008 que le Comité exécutif de
la FHV sera élu pour la pério-
de 2009 - 2011.
A ce jour, seuls deux
membres actuels ne souhai-
tent plus renouveler leur
mandat. Il s’agit des deux
personnalités issues des
organes exécutifs d’établisse-
ments membres (art. 17 des
statuts de la FHV), MM.
Dominique Kohli (EHC) et
Christian Kramer (eHnv). 
Le Président, M. Claude
Recordon, et les autres
membres du Comité actuel,
MM. Pierre Badoux, Daniel
Walch et Pierre Loison, se 
mettent pour leur part à 
disposition pour un nouveau
mandat de trois ans.

Appelé dès le 1er août 2008 au
poste de sous-directeur de l’Office

fédéral de l’agriculture (OFAG) à
Berne, Monsieur Dominique Kohli a
mis un terme à son mandat au sein du
Comité exécutif de la FHV. La FHV
remercie sincèrement l’ancien
Président de l’EHC (Ensemble hospi-
talier de la Côte) pour tout le dynamis-
me qu’il a apporté à la défense des
intérêts des hôpitaux privés reconnus
d’intérêt public du canton. Elle lui sou-
haite plein succès dans sa nouvelle
fonction au sein de l’Administration
fédérale.

AU
REVOIR 
ET MERCI, 
MONSIEUR 
KOHLI…
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